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LETTRES D'ENVOI

Le 5 avril 1989

Monsieur le Président,

Conformément à l'article Il.4 du règlement financier, j'ai l'honneùr de vous
soumettre les comptes annuels de l'Institut des Nations Unies po~r la formation et
la recherche arrêtés au 31 décembre 1988, que j'approuve par la présente lettre.

Des copies de ces états financiers sont également communiquées a~ Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétaires.

Veuillez agréer, Monsieur le P.~ésident, les assurances de ma très haute
considération.

Le Secrétaire général adjoint,

Directeur général de l'Institut des
Nations Unies pour la formation et

la recherche,

(Signé) Michel DOO KINGUE

Monsieur le Président du Comité
des commissaires aux comptes

Organisation des Nations Unies
New York

- l -



1989

~t

UE

Le 22 juin 1989

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint les états financiers de
l'Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche pour l'exercice
terminé le 31 décembre 1988, qui nous ont été soumis par le Directeur général de
l'Institut. Le Comité des commissaires aux comptes les a examinés et l'opinion des
commissaires aux comptes est jointe auxdits états.

Je vous adresse en outre ci-joint le rapport du Comité des commissaires aux
comptes sur les comptes susmentionnés.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assurances de ma très haute
considération.

Le Président de la Commission de la
vérification des comptes des

Philippines,

Président du Comité des commissaires
aux comptes de l'Organisatio~ des

Nations Unies,

(Signé) Eufemio C. DOMINGO

Monsieur le Président de l'Assemblée
générale des Nations Unies

New York
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1. RAPPORT FINANCIER POUR L'EXERCICE TERMINE
LE 31 DECEMBRE 1988

Introduction

1. Le Directeur général a l'honneur de présenter ci-après le rapport financier etles comptes de l'Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche(UNITAR) ?our l'exercice termiDé le 31 décembre 1988. Ce rapport est présentéconformément à l'alinéa i) du paragraphe 3 de l'article IV des statuts del'Institut.

UNITAR - Fonds aénéral : état fies dépenses imputées sur
le budget smprcuvé

2. L'état l indique l'état des dépenses imputées sur le budget approuvé pourl'exercice terminé le 31 décembre 1988. Le budget approuve par le Conseild'administration de l'UNITAR, à sa réunion d'avril 1988, se montait à1 069 700 dollars. Le total des dépenses s'est chiffré à 1 273 571 dollars. LeConseil d'administration avait autorisé le Directeur général à exécuter desprogrammes supplémentai,es non prévus dans le budget, au cas où des ressourcessupplémentaires 3eraient disponibles avant la fin de l'année. Un cours régional deformation en droit international pour l'Amérique latine et les Caraïbes a étéorganisé à Brasilia en novembre 1988 pour un coût de 49 470 dollars. En outre, unmontant de 260 000 dollars était inscrit au budget au titre du loyer et desdépenses connexes, le terrain devant selon toute probabilité être acheté avant lafin de 1988. Le montant réel de ces dépenses s'est élevé en 1988 à360 349 dollars.

UNITAR - Fonds -9Jinéral état des recettes et des dépenses

3. Le montant de 851 013 dollars qui est indiqué dans l'état II représe~te lescontributions au Fonds général annoncées par les gouvernements pour 1988(tableau 3.1). En outre, d'autres recettes d'un montant de 479 115 dollars ont étéreçues, ce qui a porté le total des recettes de l'exercice à 1 330 128 dollars.Les dépenses de l'exercice se sont élevées à 1 273 571 dollars, de sorte que lesrecettes ont dépassé les dépenses de 56 557 dollars.

4. L'état III indique l'actif et le passif du Fonds général au 31 décembre 1988.L'actif, d'un montant total de 963 324 dollars, se décomposait comme suit:78 813 dollars d'encaisse, 708 123 dollars de contributions annoncées mais nonencore versées, 153 515 dollars de comptes débiteurs et 22 873 dollars de chargesdifférées. Le passif du Fonds général s'élevait à 3 033 436 dollars, montant quise décomposait comme suit: 47 105 dollars de comptes créanciers, 30 659 dollarsd'engagements non réglés (état 1), 1 870 763 dollars dus au Fonds général del'Organisation des Nations Unies et 398 909 dollars comptabilisés comme recettesdifférées correspond t à des contributions annonc~es pour des exercices ~ venir.Le passif tenait co~pte d'autre part d'une avance remboursable de 686 000 dollars
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Dépenses imputées sur le compte de fonds de réserve de l'UNITAR

état

état de l'actif

Etat IV

et solde du Fonds

Etat V

des recettes et des dépenses
UNITAR - Fonds "Dons à des fins spéciales"

UNITAR - Fonds des immobilisations

6. En attendant l'achèvement de l'opération de réduction des dépenses de
l'Institut pour qu'elles soient conformes au montant approuvé dans le budget
de 1988, il a été décidé d'imputer provisoirement, en dehors du budget de l'UNITAR,
certaines dépenses sur le produit attendu de la vente de l'immeuble de l'Institut.
Il s'agit des traitements et indemnités des fonctionnaires dont le poste a été
supprimé à verser jusqu'à l'expiration de leur contrat ou jusqu'au transfert des
postes à d'autres sources de financement, des dépenses des services de sécurité
jusqu'à ce qu'elles soient réintroduites dans le budget de l'UNITAR et d'un montant
dû à la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies au titre d'une
période de service pendant laquelle des anciens titulaires d'une lettre d'agrément
de l'UNITAR n'étaient pas affiliés à la Caisse. Au 31 décembre 1988, ces charges
s'élevaient à 547 580 dollars (tableau 3.2). Au cas où la vente de l'immeub~e

n'aurait pas lieu, ces charges devraient à un moment ou un autre être supportées
par l'UNITAR.

7. Le montant de 465 000 dollars indiqué dans l'état IV pour un bail
emphytéotique et l'immeuble correspondant représente le montant payé pour
l'immeuble ainsi loué au 805 First Avenue, United Nations Plaza, New York, lorsque
le bail a été cédé à l'Organisation des Nations Unies. Sur cette somme, un montant
de 450 000 dollars a été donné à l'Organisation, à l'intention de l'Institut, par
une fondation. Le bail emphytéotique expirera en 2035.

8. L'état V indique les recettes et les dépenses du Fonds "Dons à des fins
spéciales". Des dons d'un montant total de l 601 585 dollars ont été reçus
en 1988. Compte tenu du revenu des placements (38 453 dollars), des économies
réalisées lors du règlement d'engagements de l'exercice précédent
(215 123 dollars), des recettes accessoires (112 096 dollars) et des gains au
change (477 dollars), le total des recettes de ce fonds s'élevait a
1 967 734 dollars. Le total des dépenses, soit 2 287 450 dollars (tableau 5.1)
comprend 2 004 771 dollars de décaissements, plus 282 679 dollars d'engagements non
réglés. L'excédent net des dépenses sur les recettes s'élevait à 319 716 dollars,
montant qui a été couvert au moyen du solde du Fonds reporté à compter du
1er janvier 1988.

provenant du Fonds général de l'Organisation des Nations Unies, que l'Assemblée
générale a approuvée dans sa résolution 38/177 du 19 décembre 1983, et dont le
remboursement a débuté en 1986.

5. Le solde du Fonds général de l'UNITAR au 31 décembre 1988 fait apparaître un
déficit de 2 070 112 dollars se décomposant comme suit : déficit de
1 579 089 dollars au 1er janvier 1988, plus des charges de 547 580 dollars imputées
sur le compte de fonds de réserve, moins un excédent des recettes sur les dépenses
(état II) se chiffrant à 56 557 dollars.
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9. L'état V indique également l'actif et le passif du Fonds "Dons à des fins
spéciales" au 31 décembre 1988. L'actif total de 1 261 328 dollars se décompose
comme suit: 768 036 dollars d'encaisse, 259 460 dollars d'encaisse en monnaies non
convertibles, 148 117 dollars de comptes débiteurs et 85 715 dollars de charges
comptabilisées d'avance. Le passif, d'un montant de 385 590 dollars, comprend
7 083 dollars de comptes créanciers, 282 679 dollars d'engagements non réglés
(tableau 5.1) et 95 828 dollars de sommes à payer au Fonds général de l'ONU.

10. Le solde du Fonds "Dons à des fins spéciales" était de 875 738 dollars au
31 décembre 1988, ce qui représente une diminution de 319 716 dollars par rapport
au solde de ce fonds au 31 décembre 1987, soit l'excédent des dépenses sur les
recettes.

Inscription de pertes de numéraires et d'effets
à recevoir au compte des profits et pertes

Il. Il n'y a pas eu de passations par profits et pertes en 1988 conformément à la
règle de gestion financière 110.14. Le total inscrit au compte des profits et
pertes s'est élevé en 1987 à 151 146 dollars.

Récapitulation d~inc~~s comptables im~rtants

12. Les principes comptables importants appliqués par l'UNITAR sont exposes dans
les notes relatives aux états financiers (voir annexe) .

- 5 -



II. RAPPORT DU COMITE DES COMMISSAIRES AUX COMPTES

Introduction

1. Conformément au paragraphe 6 de l'article VIII du statut de l'Institut des
Nations Unies pour la formation et la recherche (UNITAR), le Comité des
commissaires aux comptes a vérifié les comptes de l'UNITAR pour l'exercice terminé
le 31 décembre 1988.

2. La vérification a été effectuée conformément à l'article XII du règlement
financier et règles de gestion financière de l'Organisation des Nations Unies et à
l'annexe audit règlement, ainsi qu'aux normes communes de vérification des comptes
adoptées par le Groupe des vérificateurs externes des comptes de l'Organisation des
Nations Unies, des institutions spécialisées et de l'Agence internationale de
l'énergie atomique. La vérification a été effectuée au siège de l'Institut à
New York.

3. Les principales questions soulevées par notre vérification de 1988 sont
présentées ci-après pour aider l'Administration à examiner et à améliorer encore le
système de gestion et de contrôle financier de l'UNITAR. Nous avons évoqué ces
problèmes avec l'Administration, dont nous avons, lorsque nous l'avons jugé utile,
indiqué les réactions dans le présent rapport. Celui-ci se divise en deux parties,
qui portent respectivement sur la vérification des états financiers et sur les
questions de gestion.

Résumé des recommandations

4. Nous recommandons la prise des mesures correctives ci-après, présentées par
ordre de priorité :

a) Les dépenses ne devraient pas dépasser les crédits ouverts et aucune
dépense ne devrait être engagée au titre de' projets financés au moyen de dons à des
fins spéciales, à moins que des crédits soient ouverts à cette fin (voir
par. 19 et 20);

b) L'Administration devrait prévoir, dans le budget du Fonds général, les
pertes provenant de sommes à recevoir non documentées et le déficit d'un projet
financé au moyen de dons à des fins spéciales auquel il a été mis fin (voir
par. 13);

c) Le plan d'action visant à inverser la tendance à la baisse des recettes
provenant des contributions devrait être exécuté immédiatement afin de revitaliser
l'Institut (voir par. 30);

d) L'Administration devrait promouvoir ou accepter uniquement des projets
financés au moyen de dons à des fins spéciales procurant à l'Institut des recettes
au titre de l'appui au projet d'au moins 13 % (voir par. 34);

e) Il conviendrait de mettre à jour et d'améliorer l'apurement des comptes
afin de réduire au minimum les erreurs dans les soldes des comptes (voir par 28);

f) L'Administration devrait appliquer les dispositions des accords relatifs
aux dons à des fins spéciales qui régissent la présentation de rapports finals et
d'états financiers finals dans les six mois suivant l'achèvement ou la cessation
d'un projet (voir par. 38).

- 6 -



Résumé des conclusions

5. L'UNITAR va vraisemblablement subir des pertes importantes du fait de sommes à
recevoir non réglées depuis longtemps et de charges différées pour lesquelles il
n'existe aucun document comptable permettant d'en déterminer la nature.

6. Les dépenses ont dépassé les crédits ouverts tant dans le Fonds général que
dans le Fonds "Dons à des fins spéciales". Il a ét~ constaté que des dépenses
avaient été engagées au titre de certains projets pour lesquels aucun crédit
n'avait été ouvert.

7. Des erreurs dans le contrôle comptable, en particulier pour ce gui est de
l'apurement, ont entraîné plusieurs anomalies dans les soldes des comptes.

8. Les recettes diminuent d'année en année d'une manière inquiétante et se
réduisent plus rapidement que les dépenses, ce qui a entrainé l'accumulation d'un
déficit important dans le solde du Fonds général.

9. Nous avons constaté que le rapport final et le rapport financier final
concernant un projet financé au moyen de dons à des fins spéciales et auquel il a
été mis fin le 31 août 1988 n'avaient pas été présentés, ce qui peut être considéré
comme une dérogation aux dispositions de l'accord relatif aux dons à des fins
spéciales.

la. Un chargé de recherche a reçu un don de 30 000 dollars d'une fondation privée
au titre d'un projet de l'UNITAR et a conservé ce montant au lieu qu'il soit
comptabilisé comme fonds de l'UNITAR; cet arrangement a privé l'Institut du revenu
de 13 % au titre de l'appui aux programmes.

PARTIE l

Etats financiers

Pertes découlant de sommes à recevoir non documentées
et de charges différées

11. L'UNITAR risque de perdre 80 566 dollars du fait de la passation par profits
et pertes de sommes à recevoir et de charges différées en suspens et non
documentées, en plus du déficit d'un projet clôturé s'élevant à 52 900 dollars.
Ces montants sont les suivants :

a) 2 922 dollars de sommes à recevoir au titre d'un projet à Dakar auquel il
a été mis fin en 1986, dont le compte d'un fonctionnaire qui n'est plus lié à
l'Institut;

b) 77 644 dollars de charges différées établies en 1981 au titre d'un projet
à Dakar, qui n'ont jamais été imputées sur les dépenses. Cela est désormais
impossible, étant donné que le projet n'existe plus; en outre, ce projet présente
même un déficit non réglé de 52 900 dollars, de sorte que la perte se monte au
total à 140 544 dollars.

12. D'après l'Administration, le comptable de l'ONU en fonction à l'époque et le
chef de l'Administration de l'UNITAR se sont rendus à Dakar pour vérifier les
comptes. Le comptable s'est procuré les dossiers et pièces comptables du bureau de

- 7 -



Dakar ainsi que ceux du projet, à Rome. Ces documents ont servJ. a la préparation
de pièces justificatives établissant les charges différées contestées par le bureau
de Dakar. Tuutefois, les comptes en question n'ont toujours pas été rectifiés.

13. Etant donné qu'il apparaît que les documents ne sont plus disponibles pour
justifier les sommes à recouvrer et les charges différées, il conviendrait
d'inscrire celles-ci au compte des profits et pertes, de même que le déficit, et de
les imputer sur le Fonds général. La Division de la comptabilité du Secrétariat de
l'ONU a exprimé la même opinion lorsqu'elle a cLmmenté la présente observation.

Contrôle budgétaire

Fonds général

14. S'agissant du Fonds génér01, les dépenses ont dépassé les crédits alloués dans
cinq chapitres du budget sur sept, soit 71 ~, et dans toutes les sections du budget
ou objets de dépense compatibles, à deux exceptions près. La même constatation
s'applique à la section 01 du budget relative aux traitements et dépenses communes
de personnel où, normalement, aucun dépassement de crédit n'aurait dû se produire.
Les dépassements de crédit représentent au total 19 ~ de l'ensemble des crédits
ouverts et 16 % du total des dépenses.

15. L'Administration a fait valoir que le Conseil d'administration avait autorisé
le Directeur général à transférer des fonds d'un chapitre ou section du budget à
l'autre et qu'il était autorisé à exécuter des prograIT~es non prévus au budget, à
condition que cela n'entraîne pas de déficit.

16. Bien que nous convenions avec l'Administration que ces pouvoirs avaient été
conférés au Directeur général, la décision stipulait que " ... si les ressources
supplémentaires étaient disponibles, le Directeur général serait autorisé à
exécuter les deux projets de formation qu'il avait été contraint d'annu~er pour
équilibrer le budget, à savoir le cours régional de formation et de
perfectionnement en droit international pour l'Amérique latine et les Caraïbes et
le séminaire à l'intention des nouveaux membres des missions permanentes à Genève".

17. L'Administration a exécuté le premier projet pour un coût de 42 000 dollars,
dont 10 000 ont été partagés par l'Organisation des Nations Unies. Ce montant est
de loin inférieur au déficit budgétaire total indiqué dans l'état l des états
financiers, ce qui laisse un solde de dépassement de crédit de 171 871 dollars.

18. L'Administration a mentionné certaines dépenses ayant entraîné des
dépassements de srédit, concernant notamment les locaux, les pertes au change et
les primes d'assurance couvrant l'immeuble ainsi que d'autres frais non prevus.

19. Tout en appréciant les efforts déployés par l'Administration pour limitel ses
dapenses, nous tenons à souligner la nécessité pour l'UNITAR d'avoir un budget
équilibré.

20. La révision du budget et l'approbation par le Conseil d'administration restent
nécessaires avant d'engager des dépenses non prévues au budget. Par ailleurs, il
n'est pas raisonnable que les dépenses dépassent le budget approuvé alors même que
l'Institut traverse une crise financière.

- 8 -
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21. Les dépenses imputées sur ce fonds ont également dépassé toutes les ouvertures
de crédit, à une exception près. Il a été constaté que des dépenses avaient été
engagées au titre de plusieurs projets sans qu'il y ait eu d'allocations de
crédit. Le montan~ total des dépassements s'est élevé à 35 % du total des crédits
alloués et à 26 % du total des dépenses.

22. L'Administration a fait valoir que, dans la pratique, les dépenses d'appui aux
programmes ne sont pas comprises dans l'allocation de crédits. Nous avons
cependant constaté que les dépenses d'appui aux programmes ne représentaient que
53 % du déficit total. Après déduction de ces dépenses d'appui aux programmes du
déficit total, le rapport du déficit au total des crédits alloués est toujours de
16 %, du fait not~~ment de l'imputation des dépenses avant le versement des dons.

23. Si 12s dépenses sont supérieures aux allocations de crédit au titre des
projets financés au moyen de dons à des fins spéciales, il pourrait s'ensuivre un
déficit. En fait, six projets, en plus du projet de Dakar, présentaient un déficit
total de 157 192 dollars. L'allocaticn de crédit est une autorisation d'engagement
de dépenses et constitue un mécanisme de contrôle visant à éviter les déficits. Si
l'on ne tient pas compte de cet aspect, comme c'est le cas, il y aura toujours des
déficits risquant d'entraîner des pertes, comme c'est le cas en ce qui concerne le
projet de Dakar.

24. Etant donné que l'Institut n'est pas encore sorti de sa crise financière, il
serait souhaitable qu'il foncticnne dans la limite de son budget afin d'éviter
d'aggraver son problème financier. La règle 106.1 stipulant qu'il ne peut être
engagé de dépenses sans autorisation écrite devrait également être appliquée dans
la gestinn financière des projets financés au moyen de dons à des fins spéciales.

25. Dans le cas des projets financés par le Progrrumne des Nations Unies pour le
développement (PNUD), nous avons réitéré nos observatiors antérie~res, à savoir que
l'Institut ne pouvait obtenir de financement au début de l'exécution des projets en
question étant donné qu'il n'a pas le statut d'agence d'exécution. L'Institut
préfinance une grande partie des dépenses relatives aux projets avant d'en obtenir
le remboursement. De ce fait, il n'émet des avis d'allocation de crédit que
lorsque les dépenses ont été engagées et les contributions versées. Ce système ne
fait que grever les fonds déjà limités de l'Institut.

26. En 1988, l'Administration a essayé sans succès d'obtenir le statut d'agence
d'exécution pour l'Institut. Cependant, cette question a été abordée avec l'appui
du Directeur général au développement et à la coopération économique internationale
et du Bureau des affaires juridiques de l'ONU; l'Assemblée générale en sera saisie
à sa quarante-quatrième session, après quoi, esp~re-t-on, l'UNITAR obtiendra le
statut d'agence d'exécution du PNUD.

27. Nous avons constaté plusieurs écarts dans le solde de certains comptes, dont
les registres sont tenus pour l'UNITAR par l'Organisation des Nations Unies. Bien
que certains aiellt été ajustés en avril lSlS9, les anomalies étaient le signe de
défaillAllces dolls le contrôle comptable, du fRit essentiellement que l'apul-ement
n'étRit pas effectué régUlièrement. L'une des anomRlies constatees s'est produite
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en 1984 et concernait l'avance versée à un fonctionnaire au titre de l'indemnité
pour frais d'études: un crédit de 3 000 dollars n'a pas été comptabilisé tout en
figurant dans le rapport d'ajustement du traitement. Autre exemple: un don de la
Pologne n'a pas été comptabilisé et une partie de celui-ci se montant à 1 million
de zlotys, soit 1 783 dollars a été déposé au compte d~ l'UNITAR à la banque
Narowdy Polski en 1987. Ainsi, l'encaisse a été sous-évalué, de même que les
recettes provenant des dons.

28. Nous recommandons que l'apurement des registres soit mis à jour et amélioré
afin de réduire les anomalies apparaissant dans les soldes des comptes.

PARTIE II

Ouestionsde gestion

Contributions annoncées

29. Les contributions sont vitales pour la survie de l'UNITAR. Toutefois, les
contributions annoncées ne cessent de baisser de manière alarmante. Entre 1985
et 1988, elles sont tombées de 1 698 871 dollars à 851 013 dollars, soit une baisse
de 50 %, ce qui a largement contribué à créer le grave déficit du solde du Fonds
général. Ce déficit est passé de 574 307 dollars en 1985 à 2 070 112 dollars
en 1988, soit une augmentation de 260 %, le dépassement de crédit cumulé enregistré
par le même fonds s'élevant à 227 301 dollars, soit 25 % du déficit du solde du
Fonds, les postes extraordinaires correspondant à 1987 et le montant imputé sur le
compte de fonds de réserve en 1988 n'étant pas compris dans ce calcul. Faute de
cet appui financier, l'UNITAR a dû contracter auprès de l'Organisation des
Nations Unies une dette importante qui est passée de 1 612 978 dollars en 1985 à
2 556 763 dollars en 1988, soit une augmentation de 59 %.

30. Nous recommandons qu'un plan d'action visant à renverser la tendance à la
baisse des contributions annoncées soit exécuté immédiatement afin de revitaliser
l'Institut. Il conviendrait d'encourager les pays à verser des contributions
généreuses à l'Institut, ce qui soulignerait l'importance capitale du rôle de
formation qu'il joue à l'ONU.

31. Dans sa réponse, l'Administration a indiqué que les difficultés financières de
l'UNITAR remontaient aux années 70 et que l'Assemblée générale avait été amenée à
lui verser plusieurs subventions entre 1980 et 1985 afin d'équilibrer son budget;
ces difficultés avaient également conduit à la restrllcturation de l'UNITAR en 1986
et 1987. Selon l'Administration, cette restructuration et une gestion rigoureuse
des ressources financières disponibles avaient permis à l'UNITAR d'enregistrer
en 1988 un excédent des recettes sur les dépenses de 56 000 dollars.

32. L'Administration a également indiqué qu'étant donné le budget serré de
l'UNITAR, il ne serait pas possible d'éponger la dette accumulée par l'Institut
envers l'Organisation des Nations Unies au moyen de l'excédent des recettes sur les
dépenses. De ce fait, l'Assemblée générale avait approuvé en 1987 la vente du
bien-fonds de l'UNITAR, qui devrait permettre de rembourser la dette accumulée par
l'Institut auprès de l'Organisation des Nations Unies et de créer un fonds de
réserve de l'UNITAR (si possible, de l'ordre d'au moins 6 millions de dollars),
dont les intérêts annuels serviraient à financer le budget du Fonds général de
l'Institut et viendraient s'ajouter aux ressources provenant des contributions
volontaires des gouvernements.

- 10 -
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33. Nous comprenons parfaitement la position de l'Administration à ce sujet et
c'est précisément compte tenu de cette longue période de difficultés financi~reB et
notamment de la période mentionnée au paragraphe 27 qu'à sa session d'avril 1989,
le Conseil d'aruninistration de l'UNITAR a estimé que la création du fonds de
réserve de l'Institut ne suffirait pas à stabiliser et à rendre plus prévisible et
sûr le financement de l'Institut et qu'il faudrait en outre que les contributions
volontaires des gouvernements au fonds général augmentent de manière soutenue; il
était donc souhaitable que davantage de gouvernements versent des contributions au
Fonds général.

34. C'est donc dans ce contexte que nous réaffirmons la nécessité impérieuse
d'ado?ter un plan d'action définitif qui contribue à accélérer les contributions
des Etats Membres. Comme l'Administration l'a indiqué dans sa réponse, ce plan ne
peut être élaboré qu'avec l'agrément total du Conseil d'administration de
l'Institut et sur la base des résultats de la prochaine conférence des
Nations Unies pour les annonces de contributions, qui doit se tenir en
ncvembre 1989.

35. Les projets financés au moyen de dons à des fins spéciales sont régis par un
accord signé entre l'Institut et le pays donateur. Dans le cas de l'un des projets
évalués, il est stipulé qu'un rapport final et des états financiers finals doivent
être établis dans les six mois suivant l'achèvement ou la cessation du projet.

36. To~,tefois, six mois après l'achèvement du projet, en août 1988, ni le rapport
final ni les états financiers finals n'avaient été établis.

37. Le compte du projet présentait un sulde de 27 259 dollars au
31 décembre 1988. Tout pays donateur souhaiterait être informé, au moyen du
rapport final et èes états financiers finals, du résultat final des activités et de
la situation financi~re du projet.

38. En conséquence, nous recommandons que les dispositions de l'accord relatif aux
dons ~ des fins spéciales concernant le rapport final et les états financiers
finAls soient appliquées afin d'encourager les pays donateurs ~ financer davantage
de projets.

3°, Dans sa réponse, J'Aruninistration d fait savoir qu'elle s'était conformée à
cette disposition le 25 mai 1989, soit apr~s le dépôt de notre recommandation.
Elle a ajouté gue ce cas n'était pas caractéristique du comportement de l'UNITAR.

40. NOliS tenons cependant ~ souligner que cette conclusion porte sur la meme
disposition que celle qui fait l'ohjet des paragraphes 16 à 18 de notre rapport
PO'Il' 1987 ;JJ. De surcroît, à ce jour, l'UNITAR ne nous a pas fnit tenir les états
financiers finals de ce projet.

1/ PQ,l-:.wneJl t: s ,of f iç5e_l :;;.9~ ,J-'À:;;sBlTlbJé e géné_Ld_l e , ,9:lIj,'lf1il1te .::t.r gj,:;;j, ème__ ~.§_s_S,011 ,

SupplérTIi;:PtNo 5D (A/43/5/Add,4, sect. II).
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projet de l'UNITAR

41. Nous a"ons également constaté qu'un chargé de recherche avait reçu directement
en 1988 un don de 30 000 dollars d'une fondation privée en utilisant le nom de
l'UNITAR aux premiers stades des négociations, pour financer en partie ses travaux
intitulés "Une nouvelle conception de la limitation des armements et du
désarmement : responsabilité internationale pour les politiques et programmes de
défense nationale", et qui constitue en fait un projet de l'UNITAR.

42. La garde et l'utilisation du don en question ne sont pas assurées par
l'UNITAR; les 13 ~ au titre des dépenses d'appui aux programmes n'ont pas été
versés à l'UNITAR ni détenus par l'Institut pour couvrir les frais généraux engagés
au titre du projet en question. Toutes ces pratiques sont contraires aux
dispositions pertinentes des politiques et procédures relatives à la constitution
et à la gestion de dons à des fins spéciales et à la décision 1 du Conseil
d'administration (1986).

43. L'A&ninistration a expliqué que le chargé de recherche en question doit être
considéré comme un membre du personnel employé par roulement par l'Institut et que
l'UNITAR n'a pas droit à la rétribution de l'exécution qui est normalement
applicable, étant donné que les services de l'intéressé sont fournis à titre
gracieux dans le cadre des arrangements financiers pris avec le donateur privé.
Toutefois, l'observation de l'Administration n'est pas conforme aux dispositions
pertinentes des politiques et procédures mentionnées plus haut et aux statuts de
l'UNITAR, qui disposent que les chargés de recherche ne doivent pas être considérés
comme des membres du personnel. Il en résulte que l'intéressé ne peut être
considéré comme un membre du personnel employé par roulement par l'UNITAR et devant
faire l'objet de pareil traitement par~iculier.

44. Nous recommandons que, pour sauvegarder ses intérêts, l'Administration:

a) Exige du chargé de recherche intéressé le transfert immédiat à l'UNITAR
de l'intégralité du don de 30 000 dollars, comme le stipulent les politiques et
règlements en vigueur, montant sur lequel ses honoraires seront prélevés et versés
par l'UNITAR, les 13 % au titre des dépenses d'appui aux programmes devant être
conservés par l'UNITAR pour couvrir les frais généraux afférents au projet;
autrement, il faudrait envoyer à l'intéressé une note lui demandant de verser a
l'UNITAR le montant des frais généraux relatifs au projet, que l'UNITAR prend a
tort a sa charge;

b) Interdise à tous les administrateurs de projet et chargés de recherche de
l'UNITAR de recevoir personnellement ou directement des donateurs des fonds au
titre de projet de l'UNITAR; cette interdiction devrait être clairement stipulée
dans la lettre d'engagement afin d'éviter à l'avenir des erreurs, des abus
éventuels ou des situations contestables analogues;

c) Invite tous les donateurs éventuels à verser directement les fonds à la
Section des finances et de l'administration de l'UNITAR ou au Siège de
l'Organisation des Nations Unies.

45. Dans sa réponse, l'Administration a fait savoir que le chargé de recherche
avait accepté de verser 3 460 dollars à l'UNITAR et que tous les autres services
fournis par l'Institut étaient désormais imputés sur le don de 30 000 dollars.

- 12. -
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Observations relatiyes aux questiQ~_QQQrdées dan~

le rapport pour 1987

46. Nu~s avons examiné la suite donnée aux recommandations figurant dans notre
rapport précédent 11.

47. Il est apparu que l'Administration n'avait pas donné suite aux recommandations
tendant à ce que les dépenses ne soient engagées qu'après réception des fonds (voir
les paragraphes 21 à 24 du présent rapport).

48. En revanche, comme nous l'avons indiqué au paragraphe 26 ci-dessus, des
mesures ont été prises pour doter l'UNITAR du statut d'agence d'exécution aupres du
PNUD. L'Administration a donné une suite favorable à toutes les autres
recommandations figurant dans notre rapport précédent.

Fraude et inscription d~çtes au compLe de profits et pertes

49. Conformément aux dispositions de l'alinéa i) du paragraphe 6 c) de l'annexe au
règlement financier de l'Organisation des Nations Unies et de l'alinéa b) de la
règle de gestion financière 111.10, l'm~ITAR a informé le Comité qu'il n'y avait
pas de cas connu de fraude ou de présomption de fraude ni d'inscription d'effets a
recevoir au compte des profits et pertes pour l'exercice terminé le
31 décembre 1988.

50. Le Comité des Commissaires aux comptes tient à remercier le Directeur général,
le Chef de l'Administration et les membres de leur personnel du concours qu'ils lui
ont apporté.

Le Président de la Commission de la
yérification des comptes des

Philippines,

(Signé) Eufemia C. DOMINGO

Le Premier Président de la Cour des
~IJ]~de France,

(Signé) André CHANDERNAGOR

I"e'L~r_liicat_eur général des comptes
par int_6r im. du Ghana,

(Sign6) J. K. GHANSAH

- 13 -



III. OPINION DES COMMISSAIRES AUX COMPTES

Nous avons examiné les états financiers ci-après numérotés de l à v, dûment
identifiés, ainsi que les tableaux y relatifs, de l'Institut des Nations Unies pour
la formation et la recherche pour l'exercice terminé le 31 décembre 1988. Nous
avons notamment effectué un examen général des procédures comptables et procédé aux
vérifications par sondage des écritures comptables et autres pièces justificatives
que nous avons jugées nécessaires en l'occurrence.

Notre opinion est que les états financiers rendent bien compte de la situation
financière au 31 décembre 1988 et des résultats des opérations effectuées au cours
de l'exercice terminé à cette date.

Les états financiers ont été établis conformément aux principes comptables
énoncés, lesquels ont été appliqués sur une base compatible avec celle utilisée
pour l'exercice financier précédent.

Les opérations ont été conformes au règlement financier et aux autorisations
des organes délibérants, à l'exception de l'engagement de dépenses excédant les
crédits alloués, ainsi que nous l'expliquons aux paragraphes 14 à 21 de notre
rapport.

Le Président de la Commission de la
vérification des comptes des

Philippines,

(~) Eufemio C. DOMINGO

Le Premier Président de la Cour des
comptes de France,

(~) André CHANDERNAGOR

Le Vérificateur général des comptes
par intérim du Ghana,

(~) J. K. GHANSAH

- 14 -
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IV. CERTIFICATION DES ETATS FINANCIERS

Le 6 avril 1989

Je certifie que les états l à V de l'Institut des Nations Unies povr la
formation et la recherche joints ci-après sont corrects.

Le Contrôleur adjoint chargé du Bureau
de la planification des programmes,

du budget et des finances,

(Signé) Suzan R. MILLS
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v. ETATS FINANCIERS DE L'EXERCICE TERMINE LE 31 DECEMBRE 1988
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ETAT

INSTITUT DES NATIONS UNIES POUR LA FOfu~TION ET LA RECHERCHE

Fonds général état des dépenses imputées sur le budget approuvé pour
l'exercice terminé le 31 décembre 1988

(En dollars des Etats-Unis)

Chapitre du budget

1. Fonds général

1. Conseil d'administration

Budget
approuvé

Dépenses
Engagements

Décaissements non réglés Tot31
Solue non
engagé

II. Bureau du Directeur général

III. Bureau du Directeur ~~néral

- Groupe des publicatlons et
de l'information

IV. Bureau du Directeur général
- Secrétariat du Conseil
d'administration et
coordination des relations
extérieures

V. Bureau du Directeur général
- Finances et administration

VI. Division de la formation

VII. Division de la recherche

VIII. Bureau européen de l'UNITAR
(Genève)

IX. Dépenses de fonctionnement

Total

166 10 a

2 000

la 5 100

182 80 a

227 500

386 200

l 069 700

17 a 14 a

4 002

86 122

191 633

11 258

215 560

564 197

l 242 912

17 500

7 636

30

5 4'J3

30 659

1!:l7 (,40

4 002

!:l6 122

1'J9 26'J

11 258

215 590

56'J 690

1 273 571

(LI 540)

(2 OU2)

18 97H

(16 469)

(11 258)

11 'JIO

(1!:l3 4'J0)

(203 !:l7L)

- 18 -
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ETAT II •

112 non
tgé

INSTITUT DES NATIONS UNIES POUR LA FORMATION ET LA RE:HERCHE

[~nçlLg~néral ; état des recettes et des dépenses pour l'exercice
terminé le 31 décembre 1988

(En dollars des Etats-Unis)

540)

OÜ2)

97H

4b9)

25ti)

<JIU

490)

tJ71)

Contributions annoncées par les gouvernements
Dons de source publique
Remboursement au titre des dépenses d'appui

aux programmes (état V)
Revenu des placements
Recettes provenant de loyers
Vente de publications
Droits d'auteur
Remboursement de dépenses de l'exercice précédent
Economies réalisées lors du règlement

d'engagements de l'exercice précédent
Recettes accessoires
Gain au chôcnge

Total, recettes

Traitements et dépenses communes de personnel
Concours extérieurs pour l'exécution de

services spécialisés
Services de sécurité
frais de voyage du personnel
Frais de voyage des participants
Vérification externe des comptes
Appels de fonds
Fournitures et accessoires
Mobilier et matériel
Livres, documents et périodiques destinés

à la bibliothèque
Documentati0n et publications
Communications
Locaux
Subventions destinées à des projets spéciaux
Relations publiques et dépenses de représentation
Bourses
Dépenses accessoires

Total, dépenses (état 1)

- 19 -

851 013 Jà/

245 231
7 703

183 475
76

2 017
33 361

3 645
3 607

1 330 128

629 627

35 868
286

33 476
2 095

18 288
18 545

4 587
29 671

2 438
6 347

73 900
360 349

3 363
3 300

51 431

1 273 571

889 648
11 307

138 813
7 020

171 654
6 916
1 583

12 218

27 821
817

43 967

1 311 764

1 164 147

34 782
68 450
39 905

14 748
13 202

8 332
26 148

906
l 775

118 969
337 983

2 587
4 279

16 500
43 150

1 895 863



• ETAT II (~)

Excédent des recettes sur les dépenses

A ajouter : Ajustements pour la période précédente

Excédent net des recettes sur les dépenses

(état III)

55 557

55 557

(584 099)

(517 558)-

(1 201 557)

~I Dont 593 322 dollars verses au 31 décembre 1988 et 130 720 dollars non
acquittés. La différence de 25 971 dollars représente une perte au change. Les
notes explicatives font partie intégrante des états finançiers.
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(584 099)

(617 568)-

:1 201 667)

ETAT III

INSTITUT DES NATIONS UNIES POUR LA FORMATION ET LA RECHERCHE

fQnds général: état de l'actif et du passif au 31 décembre~

(En dollars des Etats-Unis)

lfS non
Ige. Les

Encaisse
Contributions annoncées non encore versees

(tableau 3.1)
Comptes débiteurs
Charges comptabilisées d'avance

Total, actif

78 813 89 545

708 123 603 684
153 515 153 623

22 873 17 247
----- ------

963 324 864 099
----- --------

Comptes créanciers
Engagements non réglés (état I)
Recettes comptabilisées d'avance
Dû au Fonds général de l'Organisation

des Nations Unies
Avance provenant du Fonds général de

l'Organisation des Nations Unies
Dû ~ l'Organisation des Nations Unies,

à prélever sur le compte de réserve

Total, passif

Ço_m12 t~ .9~n.Ü gJ
Solde disponible au 1er janvier 1988
A ajouter : Excédent des recettes sur

les dépenses (état II)

compte de_ réie~Ye

Dépenses imputées sur le compte de
réserve de l'UNITAR (tableau 3.2)

Solde disponible au 11 décembre 1988

Total, passif et solde du Fonds

(Voir notes page suivante)

47 105 gl

30 659
398 909

1 323 183

686 000 121

547 580
-----~

2 556 763

3 033 436
------_ ..

(l 579 089)

56 557

(1 522 532)

(54'7 S80)

(2 070 112}

963 324

23 1 S':'
2] 8H

336 613

686 cao

2 443 188

(377 422)

(l 201 667)

(l 579 089)

(1 579 08 0 )

864 099

- 21 -



(Notes de l'état III)

AI Non compris le passif exigible destiné au versement des cotisations ~ la
Caisse des pensions, d'un montant de 50 759 dollars, d'anciens détenteurs de
lettres d'agrément de l'UNITAR dont la participation rét~oactive à la Caisse
commune des pensions du personnel des Nations Unies a été approuvée.

QI Une avance de 886 000 dollars a été approuvée par l'Assemblée générale dans
sa résolution 38/177 du 19 décembre 1983 pour couvrir le déficit budgétaire de
l'Institut en 1983.

Les notes explicatives font partie intégrante des états financiers.
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Tableau 3.2

Dépenses imputées sur le compte de réserve de l'UNITAR
au cours de l'exercice turminé le 31 décembre 1988

(En dollars des Etats-Unis)

Dépenses
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Traitements et dépenses communes de personnel

Sécurité

Cotisations à la Caisse des pensions d'anciens
chargés de recherche de l'UNITAR

Total, dépenses
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420 577

76 244

50 759

547 580

(état III)



ETAT IV

INSTITUT DES NATIONS UNIES POUR LA FORMATION ET LA RECHERCHE

Fonds des immobilisations: état de l'actif et solde du Fonds
au 31 décembre 1988

(En dollars des Etats-Unis)

Immobilisations

Bail emphytéotique et immeuble

Total, immobilisations

Solde du Fonds

Dons au 1er janvier 1988

Total, solde du Fonds

465 000

465 000

465 000

465 000

465 000

465 000

465 000

465 000

~ : Le montant de 465 000 dollars indiqué pour un bail emphytéotique et
l'immeuble correspondant représente le montant payé pour l'immeuble ainsi loué au l,...·.·

805 First Avenue, United Nations Plaza, New York, lorsque le bail a été cédé aux .
Nations Unies. Sur cette somme, un montant de 450 000 dollars a été donné à
l'Organisation des Nations Unies, à l'intention de l'Institut des Nations Unies
pour la formation et la recherche, par une fondation. Le bail emphytéotique
expirera en 2035.

Les notes explicatives font partie intégrante des états financiers.
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ETAT V

INSTITUT DES NATIONS UNIES POUR LA FORMATION ET LA RECHERCHE

FONDS "DONS A DES FINS SPECIALES"

I. Etat des recettes et des dépenses ~Qur l'exercice terminé
le 31 décembre 1988

(En dollars des Etats-Unis)

Recettes

Dons (tableau 5.1) 1 601 585 1 591 026
Revenu des placements 38 453 58 573
Economies réalisées lors du règlement

d'engagements de l'exercice précédent 215 123 415 147
Gain au change 477 55 299
Recettes accessoires 112 096 73 684

Total, recettes 1 967 734 2 193 729

Dépenses

Traitements et dépenses communes de personnel 654 866 679 168
Frais de voyage du personnel 152 452 182 067
Concours extérieurs pour l'exécution de

services spécialisés 365 692 722 025
Tables rondes et conférences 407 197 3 750

Bourses d'études, de recherche, etc. 197 193

Frais de voyage des participants 133 569 179 580

Documentation et publications 33 379 24 519

Communications 34 639 49 730

Locaux 114 186 100 014

Dépenses accessoires 146 239 176 655

Total partiel 2 042 219 2 314 711

Dépenses d'appui aux programmes 245 231 138 813

Total, dépenses (tableau 5.1) 2 287 450 2 453 524

Excédent des recettes sur les dé~enses (319 716) (259 795)
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ETAT V (~)

II. Etat de l'actif et du passif au 31 décembre 1988

(En dollars des Etats-Unis)

-
1

Encaisse
Encaisse (monnaies non convertibles)
Comptes débiteurs
Charges comptabilisées d'avance

Total, actif

Passif

Comptes créanciers
Engagements non réglés
Dû au Fonds général de l'Organisation

des Nations Unies

Total, passif

Solde du Fonds

Solde disponible au 1er janvier 1988
Ajouter : Excédent des recettes sur les

dépenses

Solde disponible au 31 décembre 1988

Total, passif et solde du Fonds

768 036
259 460
148 117

85 715

1 261 328

7 083
282 679

95 828

385 590

1 195 454

(319 716)

875 738 iJ./

1 261 328

935 364
394 799
426 922

85 924

1 843 009

7 083
392 065

248 407

647 555

1 455 249

(259 795)

1 195 454

1 843 009

g/ Pour la ventilation par projet, voir tableau 5.1.

Les notes explicatives font partie intégrante des états financiers.
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AlfiEXE

Notes relatives aux états financiers

Résumé des principes comptables importants appligués par l'UNITAR

On trouvera exposés ci-après les principes comptables importants appliqués par
l'UNITAR

a) Comme il est prévu à l'article VIII du statut de l'Institut, les comptes
de l'Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche sont tenus
conformément au Règlement financier de l'Organisation des Nations Unies, adopté par
l'Assemblée générale, aux règles de gestion financière que le Secrétaire général a
formulées en application dudit règleme~t, aux instructions administratives émanant
du Secrétaire général adjoint à l'administration et à la gestion ou du Contrôleur,
et conformément aux principes généralement acceptés en matière de comptabilité
publique. L'Organisation des Nations Unies applique la norme comptable
internationale l relative à la divulgation des principes comptables, telle qu'elle
a été modifiée et adoptée par le Comité consultatif pour les questions
administratives à sa cinquante-quatrième session, à savoir :

i) Les principes comptables importants sont les suivants: la continuité de
l'exploitation, la permanence des méthodes et le rattachement à
l'exercice. Lorsque ces principes sont appliqués dans les états
financiers, il n'est pas nécessaire de les énoncer. Lorsqu'ils ne sont
pas appliqués, il faut le préciser en indiquant les raisons;

ii) La prudence, l'importance prédominante du fond par rapport à la forme et
l'importance relative des renseignements déterminent le choix et
l'application des principes comptables;

iii)

iv)

v)

vi)

Les états financiers comprennent l'indication claire et concise de tous
les principes comptables importants qui ont été utilisés;

L'indication des principes comptables importants qui ont été utilisés
fait partie intégrante des états financiers. Les principes comptables
sont normalement indiqués en un seul endroit;

Les états financiers indiquent les chiffres correspondants pour
l'exercice précédent;

Toute modification d'un principe comptable qui a un effet important sur
l'exercice en cours ou peut avoir un effet important sur des exercices
ultérieurs doit être indiquée et dûment motivée. L'effet de la
modification doit, s'il est important, être indiqué et quantifié;

b) Les états financiers de l'Institut sont établis sur la base du co0l
d'origine et ils n'ont pas été ajustés pour tenir compte de l'incidencE des
variations des prix des biens et des services;

c) Comptabilité par fonds. Les comptes de l'Institut sont tenus sur la base
de la "comptabilité par fonds". L'Assemblée générale ou le Directeur général
peuvent créer des fonds distincts destinés à des fins générales ou spécifiques.
Chaque fonds est géré comme une entité financière et comptable séparée. objet d'une
comptabilité autonome à double entrée. Il est ét.abli Ull état fillé1llciel pé11 fonds
ou par groupe de fonds de même nature;
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d) L'exercice de l'Institut correspond à l'année civile;

e) Les recettes et les dépenses ainsi que les éléments de l'actif et du
passif sont comptabilisés selon la méthode de la comptabilité d'engagement;

f) Conversion des monnaies. Les comFtes de l'Institut sont libellés en
dollars des Etats-Unis. Si des comptes sont libellés en d'autres monnaies, les
montants correspondants sont convertis en dollars des Etats-Unis au moment de
l'opération aux taux de change fixés par le Contrôleur. En ce qui concerne ces
monnaies, les états financiers établis aux intervalles prescrits par le
Sous-Secrétaire général aux services financiers, en vertu des pouvoirs qui lui sont
délégués par le Secrétaire général adjoint à l'administration et à la gestion,
indiquent les disponibilités, les placements et les contributions annoncées non
versées (autres que les contributions annoncées pour des exercices à venir) ainsi
que les sommes à recevoir et à payer au titre des opérations courantes en monnaies
autres que le dollar des Etats-Unis, reconverties en dollars des Etats-Unis aux
taux de change applicables par l'ONU à la date des états;

g) Contributions annoncées. Les contributions annoncées sont comptabilisées
comme recettes lorsqu'un futur donateur s'est engagé par écrit à verser une
contributicn en espèces à une date ou à des dates fixées. Les contributions
annoncees pour des exercices à venir sont inscrites comme recettes comptabilisées
d'avance;

h) Placements. Les fonds déposés sur des comptes bancaires et comptes de
dépôt à vue porteurs d'intérêts sont inscrits dans les états de l'actif et du
passif comme disponibilités;

j) Capital fixe. Le mobilier, le matériel, les autres biens non
consomptibles et les améliorations apportées aux propriétés prises à bail ne sont
pas inclus dans l'actif de l'Institut. Les achats sont imputés sur les comptes
budgétaires de l'année o~ ils sont effectués;
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)Ur
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la
fié;

i)

i)

ii)

Charges comptabilisées d'avance:

Les charges comptabilisées d'avance comprennent des dépenses qui ne
peuvent constituer une charge pendant l'exercice en cours et qui seront
comptabilisées comme dépenses pendant l'exercice suivant;

Aux fins de l'établissement du bilan, seule la part de l'avance sur
l'indemnité pour frais d'études qui est censée correspondre à l'année
scolaire écoulée à la date de l'état financier est comptabilisée comme
charge comptabilisée d'avance. Le montant total de l'avanse demeure
comptabilisé comme somme à recevoir des fonctionnaires, jusqu'à ce que
ceux-ci produisent les pièces requises prouvant qu'ils ont droit à
l'indemnité pour frais d'études, après quoi ledit montant est imputé sur
le compte budgétaire et l'avance est recouvrée;
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sur la base
énéral
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k) Immobilisations. Le total indiqué dans l'état de l'actif et du passif du
Fonds des immobilisations comprend la valeur d'~n bail emphytéotique. Il n'y a pas
de provision pour amortissement. Les frais d'entretien de l'immeuble de l'UNITAR
et le coût des réparations à y faire sont imputés sur les comptes budgétaires
appropriés;
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1) Les dépenses ne comprennent pas les indemnités éventuelles payables, en
vertu de l'appendice D au Règlement du personnel de l'Organisation des
Nations Unies, au personnel rémunéré à l'aide des contributions volontaires vpr~ées
au Fonds général et au Fonds "Dons à des f.Ü1S spéciales" de l'UNITAR. On entend
par "dépenses" la totalité des engagements, qu'ils soient réglés ou non réglés;

m) Recettes accessoires

i) Les recettes nettes provenant des activités productrices de recettes sont
comptabilisées comme recettes accessoires;

:ont
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1S

ii)

iii)

iv)

v)

Les sommes représentant le remboursement de dépenses d'exercices
antérieurs sont comptabilisées comme recettes accessoires;

Les sommes acceptées à des fins non spécifiées sont comptabilisées co~me
recettes accessoires;

Lors de la clôture des comptes de l'exercice, le solde du compte "pertes
ou gains au change" est porté au débit du compte budgétaire, s'il est
débiteur, ou au crédit des recettes accessoires, s'il est créditeur;

Le produit des ventes de biens excédentaires est porté au crédit du
compte des recettes accessoires du fonds correspondant;

lt

sur

f du
pas
~R

n) Les états relatifs aux fonds d'affectation spéciale sont établis selon la
théorie de l'excédent net, les ajustements étant opérés dans les comptes des
recettes et des dépenses courantes. Les ajustements pour des exercices antérieurs
sont toutefois indiqués dans les états financiers sous les résultats de l'exercice
en cours de façon à ne pas les fausser;

0) Remboursement d'impôts sur le revenu. Le montant net des traitements
versés par l'UNITAR est imputé sur le budget de l'exercice pendant lequel les
services correspondants ont été fournis, tandis que les sommes remboursées au titre
de l'impôt sur le revenu sont imputées sur le budget de l'exercice au cours duquel
elles sont versées aux fonctionnaires;

p) Les engagements de dépenses concernant le Fonds "Dons à des fins
spéciales" sont comptabilisés projet par projet; en conséquence, les engagements
prévisionnels portent sur la durée entière de chaque projet.
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